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Introduction

De nos jours, la vie quotidienne est faite de décisions financières personnelles de plus en plus complexes. Ce sera encore plus vrai demain. Les retraites alimentées par des cotisations obligatoires ne seront bientôt plus suffisantes. Les études de nos enfants seront de plus en plus coûteuses. La mobilité de l’emploi sera plus fréquente et supposera de mettre de l’argent de côté. Il va falloir être capable de bien gérer son argent et son épargne. Bien sûr, il y a des spécialistes pour cela. Après tout, pourquoi ne pas leur faire confiance ? La question n’est pas là. Même si vous faites confiance à votre banquier, à votre notaire ou à votre assureur, vous ressentez le besoin de pouvoir discuter avec lui d’égal à égal. D’ailleurs, les banquiers, tenus à un devoir de conseil, vous expliqueront qu’ils ne peuvent vous conseiller vraiment bien que si vous leur dites précisément quels sont vos projets et de quels revenus vous disposez. Il faut donc que chacun d’entre nous fasse un effort de réflexion sur ses objectifs, apprenne à faire des économies s’il en éprouve le besoin, comprenne les principaux produits d’épargne et les placements qui existent sur le marché.

 


Mais cela ne va pas de soi. L’argent et les finances personnelles ne font toujours pas l’objet d’un enseignement dans le cadre scolaire. La finance, telle qu’elle est enseignée à l’université, est une matière pour initiés ou pour polytechniciens.

 


Résultat : quand on les interroge sur le sujet, les Français se disent peu compétents en finance et mal armés pour en discuter avec leur conseiller bancaire. En outre, l’argent est un sujet dont on ne parle pas ou peu. Objet de toutes les convoitises et de la plus grande méfiance, il fait peur autant qu’il fait envie. Pourtant, nul ne peut plus faire l’« économie » de ces questions !


À propos de ce livre

Que vous soyez érudit ou sans diplôme, riche ou modeste, ce livre vous permettra d’en finir avec l’argent tabou. Son objectif est de vous fournir des éléments clairs et pédagogiques pour vous permettre de :



	
[image: coche.jpg] mieux gérer votre argent ;

	
[image: coche.jpg] comprendre et choisir les produits qui rapportent ;

	
[image: coche.jpg] vous sentir plus à l’aise dans votre environnement quotidien.




Et c’est possible ! Car tout ce que l’on vous a présenté jusqu’alors comme une affaire de spécialistes n’est peut-être pas si compliqué.

 


Après avoir lu cet ouvrage, il vous deviendra naturel de tenir des comptes, comme le faisait votre grand-mère, d’établir un budget pour savoir combien vous dépensez pour vous habiller, manger ou entretenir votre voiture. Vous comprendrez le sens des mots les plus obscurs et, vous qui vous preniez pour un « panier percé », vous découvrirez les charmes de l’épargne et vous prendrez goût à la lecture des journaux financiers pour dénicher la Sicav la plus performante et l’action sous-cotée. Bientôt, vous comprendrez enfin ce qu’est un Perco, pourquoi il n’existe pas de produit sans risque au rendement optimal, comment se calculent les mensualités de votre emprunt immobilier…

 


La Finance pour tous et la collection « Pour les Nuls » partagent une même approche de la pédagogie grand public et se sont associées pour vous donner les clés de vos finances personnelles.




Les conventions utilisées dans ce livre

Ce livre n’utilise pas beaucoup de termes savants, bizarres ou inhabituels. Mais les financiers utilisent un vocabulaire qui leur est propre et qu’il faut connaître, car il est souvent à la source de nombreux malentendus. La première occurrence de ces termes est mise en italique pour attirer votre attention.

 


Par ailleurs, chaque fois qu’une adresse web est indiquée, elle est mise dans une police spéciale pour que vous puissiez aisément l’identifier.




Comment ce livre est organisé

Bien gérer son argent pour les Nuls est organisé par thèmes autour des grands sujets qui constituent le cœur des finances personnelles :
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[image: coche.jpg] la relation avec sa banque ;

	
[image: coche.jpg] les enjeux de l’assurance ;

	
[image: coche.jpg] les questions à se poser avant d’investir ;

	
[image: coche.jpg] les différents placements possibles ;

	
[image: coche.jpg] l’impact de la fiscalité ;

	
[image: coche.jpg] les moyens d’information et de défense.







Première partie : Apprendre à faire son budget

Comme son titre l’indique, cette partie vous explique pourquoi et comment faire un budget. Ceux qui ont du mal à boucler leurs fins de mois ou que leur tempérament de cigale pousse à dépenser plus qu’ils ne gagnent trouveront ici des informations et des trucs pour mieux s’organiser et dépenser de façon plus éclairée.




Deuxième partie : La banque au jour le jour

La banque est votre premier interlocuteur pour la gestion de vos finances personnelles : c’est elle qui vous délivre votre chéquier et votre carte bancaire, qui vous consent des prêts, c’est très souvent auprès d’elle que vous souscrivez des produits d’épargne. Il est donc important que vous ayez les clés pour entretenir de bonnes relations avec votre banquier. Dans cette partie, tout ce que vous avez toujours voulu savoir sur la relation bancaire sans oser en parler à votre banquier vous sera dévoilé.




Troisième partie : S’assurer pour éviter de tout perdre

Éviter de tout perdre : c’est la préoccupation qui vous vient spontanément à l’esprit quand vous faites appel à votre assureur. Assurer son appartement, sa maison ou son véhicule fait aujourd’hui partie des réflexes que chacun doit avoir. Nous vous proposerons donc de suivre une visite guidée au pays des assureurs.

 


L’assurance-vie offrant par ailleurs un cadre technique et juridique apprécié des Français pour constituer et protéger leur patrimoine, nous lui consacrons une large place. Ce n’est pas trop pour décrypter de manière suffisante son fonctionnement, par-delà les à-peu-près et les idées reçues.




Quatrième partie : Faire son check-up financier

Dans cette partie, nous vous aidons à faire votre bilan de santé financière. Indispensable avant toute décision financière et en particulier avant tout placement. Il faut s’interroger sur ses projets et ses objectifs, faire le point sur ses ressources et son patrimoine, sur son horizon, son tempérament. Et savoir que si beaucoup de placements comportent une part de risque, certains sont plus risqués que d’autres, et que le rêve d’un placement sécuritaire et très rémunérateur n’est pas de la partie… À lire absolument avant d’entamer le tour de piste des principaux placements financiers de la cinquième partie.




Cinquième partie : Bien choisir ses placements

Ça y est, vous voyez clair sur vos besoins et vos objectifs et il ne vous reste plus qu’à vous lancer pour choisir vos placements ! Produits de guichet, placements boursiers, immobiliers, épargne salariale, épargne-retraite : les chapitres de cette partie vous aideront à faire vos choix en vous présentant avantages et contraintes de chaque placement, et à savoir comment vous y prendre, avec ou sans l’aide de professionnels. Un chapitre transversal, sur les différentes options de la gestion du patrimoine, clôture cette partie.

 


Si vous ne devez retenir qu’une chose, c’est l’importance de la diversification : associez épargne sûre et disponible et placements plus longs, à la fois porteurs de plus de risques et d’espérance de gain.




Sixième partie : Grand angle sur les impôts

L’avantage fiscal ne doit jamais être déterminant dans le choix que vous faites en tant qu’épargnant. Mais la fiscalité est un élément clé qui affecte la rentabilité de vos placements. Avant de faire le point sur les caractéristiques fiscales de chaque produit, cette partie décrit succinctement les grands impôts qui composent le paysage fiscal de la France.




Septième partie : S’informer et se défendre

Les « producteurs » et les « consommateurs » de produits et de services financiers ne sont pas placés dans la même situation : le consommateur est amené à choisir entre des produits complexes dont il maîtrise rarement les mécanismes. Pour compenser cette asymétrie de situation et d’information, les pouvoirs publics édictent des règles pour protéger les épargnants, et les régulateurs sont chargés de les faire respecter… Même passées par le prisme du régulateur, les informations fournies par les entreprises et les « fabricants » de produits d’épargne collective doivent être décryptées ; nous nous y employons dans cette partie. Enfin, cette septième partie vous présente les moyens qui sont à votre disposition pour vous défendre si vous vous estimez un jour lésé. La crise a-t-elle changé la donne ? Sans doute, et nous lancerons quelques pistes de réflexion.




Huitième partie : La partie des Dix

Avant de nous quitter, nous vous proposerons dans cette partie dix idées reçues sur les banques, dix calculs de base pour être un « pro », ainsi qu’un zoom sur dix placements atypiques réservés aux spécialistes. À la fois une synthèse et un complément de ce que vous avez pu lire dans ce livre sur ce sujet.




Neuvième partie : Annexes

Vous trouverez ici un glossaire des termes techniques : vous y apprendrez qu’un rachat signifie une vente, que la prime est payée par l’assuré et qu’un tracker est un OPCVM coté en continu. Limpide, non ?

 


Nous vous indiquerons quelques lectures intéressantes et des liens utiles pour trouver des informations pratiques ou pour contacter les organismes qui comptent dans le domaine des finances personnelles.

 


Enfin, la dernière annexe vous donnera les réponses aux quiz qui clôturent chaque partie de cet ouvrage. Pratique, non ?




Les icônes utilisées dans ce livre

Afin de vous guider et de mettre en évidence les informations essentielles, vous trouverez tout au long de ce livre les icônes suivantes :

[image: i0002.jpg]Dans ces matières relativement complexes, il y a souvent des chausse-trappes. Cette icône vous met en garde contre les erreurs à éviter.

[image: i0003.jpg]Un court exemple vaut souvent mieux que de longs discours. Si les explications données vous semblent complexes ou abstraites, guettez cette icône et tout s’éclaircira.

[image: i0004.jpg]Cette icône signale les points originaux ou méconnus qui méritent pourtant que l’on s’y arrête.

[image: i0005.jpg]Cette icône signale un point qu’il est important de connaître et de mémoriser (une somme à déclarer, une façon de passer ses ordres en Bourse, etc.).

[image: i0006.jpg]Chaque année, de nouvelles niches fiscales ou de nouvelles réglementations – par exemple, en matière d’épargne salariale  – entrent en vigueur. Cette icône signale les principales modifications intervenues récemment dans cette matière.

[image: i0007.jpg]Le but de cet ouvrage n’est pas de former des gestionnaires ou des traders. Mais parfois, à vrai dire très rarement, nous n’avons pas résisté au plaisir d’approfondir un tout petit peu une notion technique. Cette icône signale des paragraphes qui pourront être ignorés par ceux qui ne sont pas directement concernés par le sujet traité.

[image: i0008.jpg]Cette icône signale les astuces qui vous permettront de tirer le meilleur parti de certaines règles, notamment fiscales.

[image: i0009.jpg]Cette icône signale un terme spécifique et souvent technique, accompagné de sa définition.




Et maintenant, par où commencer ?

Épargnant, consommateur, jeune actif, parent ou futur retraité : nous sommes tous concernés à un titre ou à un autre par l’ensemble des sujets abordés, ou presque. Nous vous conseillons donc de commencer votre lecture par les chapitres consacrés à l’établissement d’un budget personnel ou familial. Surtout si vous avez du mal à épargner, nos conseils pourront vous aider à mettre un peu d’ordre dans vos dépenses… Chacun ayant à faire avec un banquier, vous pourrez découvrir dans la deuxième partie ce qu’il peut vous proposer en matière de moyens de paiement, de crédit et d’épargne et comment gérer vos relations avec lui, tandis que le monde de l’assurance vous est décrit dans la partie suivante. Avant de vous fixer une politique d’épargne ou de placement, lisez la partie relative à l’analyse de votre situation, qui vous permettra d’y voir clair sur vos besoins et sur les placements qui conviendront le mieux à vos aspirations. En ayant bien en tête, d’une part, qu’il n’existe pas de placement « miracle » sans risque et, d’autre part, qu’un moyen de réduire les risques est de diversifier ses placements.

 


Toute la gamme des placements vous est présentée dans la cinquième partie mais, si vous vous intéressez à un type particulier de placement, reportez-vous dans cette partie au chapitre qui lui est spécifiquement consacré. Si vous ne savez pas à quel professionnel vous adresser, consultez le dernier chapitre de cette partie qui vous éclairera sur les missions des différents intermédiaires.

 


Ne négligez pas les aspects fiscaux, qui font l’objet d’une partie à part entière que nous vous invitons à consulter dans tous les cas, même si l’avantage fiscal ne doit jamais être l’argument majeur de vos placements. Enfin, pour apprendre à s’informer, condition essentielle à la bonne prise de décision, et à se défendre le cas échéant, référez-vous à la septième partie où vous sont aussi décrits les mécanismes et les réglementations destinés à vous protéger en tant qu’épargnant. À tout moment, le sommaire et l’index général contenu en fin d’ouvrage vous permettront de vous repérer.







Première partie

Apprendre à faire son budget

[image: i0010.jpg]


Dans cette partie…

 


 


Vous ferez vos premiers pas en matière de gestion budgétaire et aborderez sans complexe les questions clés : qu’est-ce qu’un budget ? Comment en faire un ?

 


En quoi est-ce utile pour tout un chacun ? Ne vous laissez surtout pas intimider ! C’est simple et avant tout pratique. Une fois cela acquis, vous apprendrez d’où vient l’argent, c’est-à-dire à situer vos revenus et à bien les recenser. Et où il va, c’est-à-dire à classer intelligemment vos dépenses et à les contrôler pour mieux consommer.





Chapitre 1

Un budget, c’est utile

 



Dans ce chapitre



	
[image: triangle.jpg] L’ABC du budget

	
[image: triangle.jpg] Des cigales et des fourmis

	
[image: triangle.jpg] Pourquoi faire son budget ?

	
[image: triangle.jpg] Quelques conseils pour mieux gérer son argent

	
[image: triangle.jpg] Le budget de l’État et des entreprises





 


Ne vous laissez pas intimider par ce mot ! Un budget, c’est tout simplement une façon organisée de gérer vos finances. Il peut être plus ou moins détaillé. C’est une vision globale de vos rentrées d’argent (revenus) et de vos dépenses. D’abord et avant tout, il doit être souple et pouvoir être modifié en fonction de vos besoins ou de vos contraintes de vie. Faire un budget, c’est en premier lieu être capable de faire ses comptes : connaître ses ressources, qu’elles soient liées au travail, au patrimoine, aux aides sociales que vous percevez ou à toutes autres formes (légales !) de rentrées d’argent. Ces ressources peuvent être plus ou moins régulières. Il est important d’en avoir conscience pour bien les maîtriser sur la durée. Face à vos revenus, il y a l’ensemble de vos dépenses. De manière intuitive, vous savez plus ou moins bien ce que sont vos rentrées et vos sorties d’argent. Mais cela ne suffit pas ! Il est important d’avoir une vue d’ensemble claire et suivie de l’état de votre situation financière. Le budget est fait pour cela. Deux colonnes qui, sans faire de miracle, vous seront fort utiles !


Une valse à quatre temps

Le budget, c’est une « valse à quatre temps » pour mieux prévoir et bien anticiper :



	
Savoir ce que l’on a fait de son argent, au cours du mois, du trimestre ou de l’année précédente. 
 Quels types de dépenses avez-vous engagées ? Pour quels montants et à quelle période ? Avez-vous dépensé plus que ce que vous avez perçu ? Ces questions sont autant d’éléments d’information qui vous aideront à faire le point sur votre situation financière à un instant T. L’idée est de partir sur des bases saines pour concevoir un budget réaliste.



	
À partir de cet état des lieux, prévoir ses dépenses courantes sur un mois, ou mois par mois sur un an, par exemple. 
 Il vous faudra parallèlement estimer vos revenus réguliers sur la même période. Cette périodisation est un élément clé du dispositif budgétaire. Elle fixe une ligne d’horizon indispensable pour suivre ses dépenses au quotidien et se familiariser avec le rapport au temps. Car c’est le plus souvent sur la durée que les difficultés apparaissent, voire se cumulent. Cela peut paraître fastidieux au premier abord mais, avec un peu d’expérience, vous y parviendrez.



	
La constitution d’un budget permet de formaliser ses projets et de parvenir à leur réalisation. 
 Vous avez l’idée d’acheter une voiture, d’acquérir un ordinateur ou de préparer un voyage ou, à plus long terme, vous projetez l’achat d’un logement : faire un budget peut vous y aider. En intégrant dans vos prévisions budgétaires votre ou vos projets, vous pourrez mesurer si vous avez les moyens de le financer ou si vous devrez reconsidérer d’autres dépenses pour dégager l’épargne et le coût des crédits éventuels qui vous permettront de les financer.



	
Le contrôle de l’exécution et des modifications éventuelles à apporter afin de tenir l’équilibre. 
 C’est une fonction importante d’un budget, car elle concourt à maintenir le cap et à éviter les dérapages souvent coûteux. Être « dans le rouge », c’est-à-dire avoir par exemple un découvert plus ou moins régulier sur son compte courant, est coûteux. Il est donc conseillé de ne pas se laisser aller à la « politique de l’autruche » en niant la réalité des chiffres ! Plus vous serez capable d’ajuster vos dépenses en continu, mieux vous saurez maintenir l’équilibre et naviguer dans de bonnes eaux.





Trois cas de figure sont envisageables : votre budget est équilibré, excédentaire ou déficitaire. Dans le dernier cas, vos dépenses sont supérieures à vos ressources, le solde de votre budget est négatif. Il faut donc réagir en diminuant vos dépenses ou, mieux (mais c’est plus difficile !), générer de nouvelles ressources financières afin de retrouver l’équilibre le plus tôt possible. Évitez de compter sur des rentrées d’argent « probables » tant qu’elles ne sont pas bien réelles !

 


Votre budget est équilibré ou excédentaire ? Vos dépenses sont alors égales ou inférieures à vos revenus, le solde de votre budget est nul ou positif. Vous pouvez ainsi gérer en l’état votre budget sur le mois, la semaine, ou commencer à épargner. Vous vous constituez une petite réserve afin de préparer d’éventuelles dépenses à venir. Vous pouvez placer cet argent sur un livret d’épargne réglementée (Livret A, Livret de développement durable, etc.) dont le taux d’intérêt est garanti par l’État et les sommes déposées disponibles à tout moment.

 


En bref, le budget personnel est un outil simple et pratique au service de votre argent et de votre confort de vie. Il est là pour vous accompagner dans votre gestion quotidienne, vous servir de garde-fou en cas de dérapage et vous assister dans la préparation de vos achats durables.

[image: i0011.jpg]Pour vous faciliter la vie et réaliser votre budget en toute simplicité, surfez sur nos modules « budget » (voir figure 1-1) : à utiliser sans modération ! Vous les trouverez sur notre site www.lafinancepourtous.com à la rubrique « Outils », accessible depuis la page d’accueil.


Figure 1-1 : Notre calculateur simplifié de budget.


Source : www.lafinancepourtous.com


[image: i0012.jpg]






Budget : des « néophytes » aux « experts »

En matière de gestion budgétaire, les comportements sont très hétérogènes.

 


Certains en ont fait une science pratiquée de manière rigoureuse et méthodique. D’autres, moins inspirés, se trouvent en difficulté face à cet exercice. Des prévisionnistes aux intuitifs, des rationnels aux flâneurs… tout existe. Et vous : quel est votre profil ? Que l’on soit pauvre comme Job ou riche comme Crésus, notre relation à l’argent est rarement neutre. L’argent est en effet le reflet de notre attitude face à la vie, à ses bonheurs ou ses difficultés. Les problèmes liés à la gestion de l’argent proviennent le plus souvent d’un écart entre la réalité et la façon dont nous abordons celle-ci.

 


En matière de budget, il existe de nombreux comportements et attitudes différents. On peut néanmoins distinguer deux grandes tendances :



	
[image: coche.jpg] Les « paresseux » : de l’ancien français pereçus, qui « aime à éviter le travail ». De travail, il n’en est pas tout à fait question, car la gestion budgétaire est avant tout une gymnastique intellectuelle, un jeu de construction et de stratégie. Loin de nous l’idée d’en faire un labeur de tous les instants. Amis paresseux, ôtez cette idée de votre tête ! Les paresseux manquent parfois de connaissances de base en matière budgétaire. On ne sait pas, alors on ne fait pas ! On griffonne néanmoins papier sur papier pour se rassurer, on décide de remplir un tableau et de vérifier les colonnes « dépenses » et « ressources » sans s’y tenir réellement. On prend en somme de bonnes résolutions qui s’évaporent très vite. On se donne bonne conscience, mais les paresseux le savent : c’est toujours simple à faire et trop compliqué à suivre. Au final, c’est coûteux à assumer ! Car, d’une manière générale, les individus « brouillons », mal organisés ou tout simplement « têtes en l’air » peuvent être plus facilement confrontés à des déboires financiers. La fuite en avant dans les dépenses non surveillées est source de problèmes durables.

	
[image: coche.jpg] Les « méticuleux » : animaux à sang froid, précis et ayant le sens de la mesure. On pourrait les rattacher à la famille de ceux qui ont peur de manquer et se soignent en contrôlant pas à pas l’équilibre de leurs finances. Ils sont le plus souvent soucieux de bien gérer leur argent pour mieux vivre. De la pensée à l’action, il n’y a qu’un pas. Les méticuleux pratiquent la gestion budgétaire comme ils pratiqueraient un sport : examen des ressources perçues, contrôle soigneux des dépenses, ajustement constant des deux et, au final, le Graal de l’équilibre. Rien ne dépasse, pour leur plus grand plaisir. C’est un peu caricatural, mais l’idée est là. Il s’agit de bien savoir où l’on en est pour bien savoir où l’on va. Les personnes organisées, structurées, à la fois pragmatiques et visionnaires sont, en général, familières des techniques de gestion budgétaire. Cela leur permet de ne pas être trop bousculées par les aléas financiers. Sans être nécessairement millionnaires, ces personnes organisent leur vie autour d’un horizon financier serein. Avec le temps, vous pourrez vous en inspirer. La gestion budgétaire confère un certain confort de vie ainsi qu’une approche raisonnée et raisonnable de l’argent, mais elle n’est pas une fin en soi. Sachez-le !




C’est avec votre propre personnalité que vous serez le mieux à même de corriger vos erreurs, d’adapter vos choix en fonction de vos possibilités. Il n’y a pas de martingale de la bonne gestion budgétaire, simplement de bonnes pratiques et des conseils utiles, des comportements à éviter pour réussir le pari de l’équilibre. Le curseur, c’est vous qui l’orientez. La normalisation des comportements dans la gestion budgétaire n’existe pas, c’est une affaire humaine où seul le sur-mesure est la règle !




Budget… mais pour quoi faire ?

Disposer d’un budget, c’est pouvoir vivre mieux en fonction de ses moyens, préparer ses projets et faire face aux imprévus.

[image: i0013.jpg]La Finance pour tous a fait réaliser fin 2011 un sondage sur la culture financière des Français. Plus de 70 % des personnes interrogées déclarent faire leur budget.

 


44 % des interviewés précisent qu’ils élaborent régulièrement leur budget et 26 % qu’ils se prêtent à cet exercice à certaines occasions. Des résultats qui sont loin d’être négligeables et soulignent l’intérêt d’un tel outil dans la vie quotidienne.


Joindre les deux bouts

Le budget revêt plusieurs avantages, parmi lesquels celui d’être capable d’aborder de manière sereine (le plus possible en tout cas !) ce que l’on nomme très souvent les « aléas de la vie » : les petits ennuis de fin de mois (panne de machine à laver, achat d’un réfrigérateur), les dépenses de dernière minute (réparation de la voiture), voire des coups durs (séparation d’avec son conjoint, perte d’emploi, maladie). Si les conséquences financières ne sont pas de même niveau, ces événements de la vie (plus ou moins sérieux) grèvent tout ou partie du porte-monnaie individuel ou familial. C’est parfois un handicap difficile à surmonter. Les « libertés » budgétaires que l’on peut s’accorder en pareille situation dépendent entre autres de la capacité à avoir une vision d’ensemble de ses comptes. Les marges financières ainsi dégagées constituent un levier d’action, un coup de pouce. Ces incertitudes de la vie, chacun peut être amené à les vivre. Ne pas savoir gérer son argent, c’est un risque de plus, un risque de trop.




Envisager l’avenir et, pourquoi pas, épargner

Le budget est également un outil qui responsabilise chacun d’entre nous sur le plan financier et qui permet d’envisager l’avenir en planifiant ses projets. Comment concevoir l’acquisition d’un logement ou l’achat d’un véhicule sans penser gérer un budget ? La mise en place d’un projet réclame de l’organisation et de la réflexion. En pratique, l’utilisation d’un budget permet de définir la période à laquelle il est opportun de faire l’achat envisagé, de planifier certaines dépenses en les ajustant, et de séquencer dans le temps vos phases d’épargne.

 


Une fois votre décision prise, vous pourrez déceler si vous avez une marge de manœuvre pour épargner en fonction de vos objectifs à court ou long terme et de vos ressources. L’utilisation du budget permet d’évaluer sa capacité d’épargne et de l’ajuster selon sa situation personnelle (revenus réguliers ou occasionnels). Si vous disposez par exemple de ressources mensuelles stables, vous pourrez effectuer des versements périodiques sur un livret d’épargne qui vous rapportera des intérêts. Vous pourrez ainsi faire croître vos dépôts sans vous fatiguer ! À l’inverse, si vous êtes contraint par des ressources irrégulières, vous aurez pour principale stratégie d’épargner au coup par coup. Dans les deux cas, la mise en place d’un budget est un vrai levier.

[image: i0014.jpg]Vous avez pour projet d’acheter un ordinateur et souhaitez épargner à votre rythme. Pour cela, vous décidez de placer 50 € par mois à 2 % net d’intérêt sur un livret d’épargne. Au bout d’un an, vous disposerez ainsi de 606 €. Si vous poursuivez votre effort sur trois ans, vous aurez mis de côté près de 1 900 € !


Budget personnel ou familial : qui fait quoi ?

Célibataire ou à deux, avec ou sans enfants : le budget reste un outil incontournable. Toutefois, il n’impliquera pas forcément les mêmes arbitrages et n’aura pas les mêmes incidences sur le plan financier. La nature et le volume des ressources et des dépenses ne sont pas comparables.

En couple, les décisions budgétaires se prennent à deux. Cela peut être l’occasion de mieux répartir le poids des dépenses en fonction des revenus respectifs de chacun, voire de décupler l’effort d’épargne. Vous avez aussi la possibilité de distinguer dépenses personnelles et dépenses communes. Dans ce cas, vous constituerez éventuellement un budget commun et chacun un budget personnel.

À l’arrivée d’un enfant, le budget familial évolue, un certain nombre de dépenses courantes s’accroissent (frais de garde, puériculture, alimentation, etc.) sans que vos revenus suivent forcément le même chemin. Cela est donc à prendre en compte chaque mois dans la gestion de votre budget. De nouvelles priorités financières apparaissent alors.






Le budget scolaire

[image: i0015.jpg]Un bon exemple de l’importance de cet outil : le budget scolaire des enfants.

 


Côté dépenses, à la rentrée de septembre, il y a les fournitures, le cartable, les manuels scolaires dans certains cas, les livres, les vêtements et le matériel sportif, l’assurance scolaire. Tout au long de l’année peuvent s’ajouter la restauration, les sorties, les fournitures complémentaires, sans parler des dépenses éventuelles de soutien scolaire.

[image: i0016.jpg]Côté ressources, selon votre situation, vous pourrez peut-être compter sur l’allocation de rentrée scolaire (ARS), une bourse ou une autre aide spécifique. Là encore, l’utilité d’un tel décompte est de savoir ce qu’il en est vraiment et de mieux pouvoir programmer des dépenses souvent difficiles à réduire. Deux sites Internet peuvent vous être utiles sur ce sujet : www.caf.fr et www.education.gouv.fr.

 


Sachez-le : des associations familiales établissent régulièrement le budget de rentrée et le budget scolaire des enfants. C’est le cas de Familles de France et de la Confédération syndicale des familles (www.familles-de-france.org ; www.la-csf.org).






Quelques conseils pratiques

La gestion de son budget impose de prendre de bonnes habitudes pour agir sereinement dans sa vie de tous les jours. Vous trouverez ici quelques recommandations simples et pratiques, des repères pour éviter d’être bousculé !


Faites vos comptes

Connaître sa situation financière de manière claire et précise, c’est essentiel. Pour vous y aider, votre banque vous adresse gratuitement, au moins une fois par mois, un relevé de compte bancaire. C’est une source d’information utile et pratique pour faire ses comptes. Vous pourrez ainsi pointer vos dépenses et vos rentrées d’argent en toute tranquillité.

 


Pour avoir une vision exacte de l’état de vos finances, n’oubliez pas les opérations en cours qui n’y figurent pas encore : les chèques émis et les paiements par carte bancaire non encaissés, les prélèvements à venir, les virements à recevoir…

[image: i0017.jpg]N’hésitez pas à suivre vos comptes bancaires sur Internet.

 


C’est le plus souvent gratuit et disponible 24 heures/24 et 7 jours/7 ! Ainsi vous suivez en temps réel et en quelques clics l’ensemble de vos comptes. Vous ne serez plus « dans le rouge » par erreur !




Conservez la preuve de vos paiements

Voici une règle qui peut paraître élémentaire mais qui est essentielle : garder ses tickets de carte bancaire, ses tickets de caisse, ses talons de chèque. Pourquoi ? Parce que c’est un moyen pratique de contrôler ses dépenses et de vérifier celles que l’on vous facturerait indûment. Imaginez que vous soyez du genre méticuleux et que vous gardiez tout ; si vous identifiez sur votre relevé de compte bancaire une dépense payée avec votre carte et dont vous n’avez pas de trace, vous serez sûr de vous pour contester la dépense. De même, garder ses tickets de caisse permet de reconstituer ses dépenses.

[image: i0018.jpg]Vous regardez, surpris, votre relevé et vous y trouvez un débit de 250 € incompréhensible ? En fouillant dans vos tickets de caisse, en regardant vos talons de chèque et en consultant vos facturettes de carte bancaire, vous aurez tôt fait de comprendre à quoi correspond cet achat, que vous aviez oublié ! En prenant l’habitude de contrôler vos dépenses a posteriori, vous prendrez vite le pli de les anticiper et d’essayer de ne débourser que ce que vous pouvez réellement vous permettre de dépenser.




Apprenez à bien connaître vos moyens de paiement

Toute dépense implique le recours à un moyen de paiement : espèces, chèque, carte, virement, titre interbancaire de paiement (TIP). Que faut-il savoir pour bien les utiliser ? Quelles précautions prendre ? Les moyens de paiement associés au compte courant permettent d’utiliser l’argent détenu sur ce compte afin de payer ses factures et ses achats quotidiens. Toutefois, il y a des règles à respecter pour éviter d’avoir de mauvaises surprises et de tomber trop rapidement « dans le rouge » !

 


En ce qui concerne les cartes bancaires, il en existe de deux sortes :



	
[image: coche.jpg] celles à débit immédiat : vous êtes prélevé après chaque achat effectué ;

	
[image: coche.jpg] celles à débit différé : vous êtes prélevé à date fixe chaque mois pour l’ensemble de vos achats.




L’utilisation d’une carte à débit immédiat a pour avantage de permettre de suivre en « temps réel » depuis son compte courant l’état de ses dépenses. En revanche, cela réclame de connaître sa situation financière avant de payer afin de ne pas être à découvert. À l’opposé, les cartes à débit différé permettent de jouer avec sa trésorerie et d’étaler plus facilement dans le temps ses paiements. L’inconvénient majeur reste d’être enclin à dépenser sans regarder. Les conséquences sur votre budget peuvent parfois se révéler importantes : découverts à répétition, agios à payer, voire confiscation de votre carte.

[image: i0019.jpg]Les achats effectués par carte après le 25 du mois sont débités à la fin du mois suivant. Toutefois les retraits au DAB sont débités au jour le jour !


Les cartes à autorisation systématique

Une carte à autorisation systématique interroge le solde du compte bancaire auquel elle est attachée avant chaque transaction.

Avec cette carte, on est sûr de ne pas dépenser plus que ce que l’on a. Si le solde est inférieur à un certain plancher déterminé, le paiement ou le retrait est alors refusé. C’est un outil de gestion budgétaire astucieux pour certaines têtes en l’air ou pour certains soucieux par nature !



Pour les chèques, une règle s’impose : avant d’en émettre, assurez-vous que votre compte bancaire est bien provisionné. Un chèque non honoré entraîne des frais substantiels et le risque de devenir « interdit bancaire ». De plus, il faut savoir qu’il y a un décalage entre l’émission de votre chèque et son encaissement par un tiers. Prenez donc soin de vérifier le débit de chacun de vos chèques avant de signer les suivants. Pensez aussi à consulter vos talons de chèque pour vérifier vos dépenses et suivre l’état de vos comptes.

[image: i0020.jpg]En pratique, si vous avez 200 € sur votre compte, vous pouvez émettre un chèque de 150 € un jour mais pas un autre chèque de 100 € le lendemain, car si le chèque du premier jour est immédiatement encaissé par son bénéficiaire, vous serez dans le rouge. Ne prenez pas ce risque !

 


Autre moyen de paiement, le prélèvement automatique, une solution simple et pratique pour les personnes qui souhaitent planifier leurs dépenses en toute tranquillité ou éviter les oublis de dernière minute. C’est un transfert de fonds de compte à compte qui est déclenché par le bénéficiaire avec l’autorisation du débiteur (c’est-à-dire vous-même). Le prélèvement est dit « automatique » parce qu’il permet de payer des factures régulières d’un montant variable, comme celles du téléphone ou de l’électricité. Afin d’être informé du montant de la somme prélevée, le débiteur reçoit un avis quelques jours avant l’échéance ou un échéancier annuel. Ce qui lui permet de vérifier le prélèvement à venir en s’assurant que son compte sera suffisamment provisionné, voire de s’y opposer en cas de désaccord.

[image: i0021.jpg]Vous pouvez mettre fin à une autorisation de prélèvement lorsque vous le souhaitez, mais attention, cela ne signifie pas la fin du contrat qui vous lie à votre créancier. Il vous faudra tout de même lui régler ce que vous lui devez !

 


Il y a également le titre interbancaire de paiement (TIP). C’est une autorisation unique de prélèvement préétablie par écrit par le créancier et qui est adressée au débiteur en même temps que la facture. Vous avez alors le choix de le signer et d’autoriser le débit de votre compte. Le TIP a l’avantage de vous permettre de vérifier au cas par cas le montant de votre créance avant d’en autoriser le recouvrement.

 


Enfin, sachez que vous retrouvez la totalité de vos rentrées et sorties d’argent inscrites sur vos relevés (généralement mensuels) de compte bancaire. À utiliser sans modération !




Mensualisez vos dépenses

La mensualisation vous permet d’étaler vos différentes dépenses d’une année (impôts, factures de gaz et d’électricité, d’eau, ainsi que vos différents abonnements : téléphone, mutuelle, assurances, etc.) en les fractionnant mois par mois. Grâce à elle, pas de formalités particulières ni de risque d’oublier l’échéance. Pour les étourdis, les angoissés et les « mauvais payeurs », c’est une garantie de tranquillité et de sécurité. Vous serez ainsi sûr de payer ce que vous devez, sans y penser.

 


La mensualisation est un contrat que vous passez avec l’entreprise ou l’administration prestataire. Les sommes prélevées le sont à date fixe. La mensualisation se fait en général sur douze mois, parfois moins selon les cas, comme dans le cas de l’impôt sur le revenu. Renseignez-vous.

 


Ce système automatique de paiement n’est jamais définitif. Vous pouvez l’interrompre si vous jugez que cela ne vous convient plus. Il est également possible de moduler le montant des prélèvements effectués chaque mois en cas de coup dur. La mensualisation n’empêche pas que vous devez toujours disposer d’un compte approvisionné pour honorer vos prélèvements. Dans le cas contraire, vous recevrez un rappel d’échéance pour vous prévenir du non-encaissement de votre mensualité. La somme non prélevée pourra être reportée sur le mois suivant, si bien qu’il faudra payer deux mois en une seule fois.




Prenez en compte vos crédits

On ne peut élaborer un budget sans penser aux éventuels crédits détenus ou ceux qui pourraient se présenter à l’avenir.

 


Le crédit peut être une solution complémentaire lorsqu’on ne dispose pas de l’argent nécessaire pour son projet le moment voulu, il n’est pas pour autant de l’argent facile ! Quels que soient les crédits souscrits, ils ont un impact plus ou moins important sur l’équilibre de vos finances. Plusieurs types de crédits existent :



	
[image: coche.jpg] le crédit immobilier : destiné à l’achat d’un appartement ou d’une maison, par exemple, il est le plus souvent contracté pour une durée allant de quinze à vingt-cinq ans ;

	
[image: coche.jpg] le crédit à la consommation : il permet de financer l’achat d’un bien de consommation (une voiture, un ordinateur,…). Le crédit à la consommation peut prendre la forme d’un prêt personnel, d’un crédit affecté ou d’un crédit renouvelable. Les taux proposés ne sont pas les mêmes selon le montant du crédit.

	
[image: coche.jpg] Le découvert bancaire : même lorsqu’il est autorisé, il s’agit presque toujours d’un crédit, c’est-à-dire qu’il n’est pas gratuit et qu’il peut même coûter très cher !




Le coût du crédit varie selon la nature de l’emprunt, sa durée et le montant emprunté. Prendre un crédit réclame de la réflexion, car, une fois souscrit, il devient une charge contraignante. Pour ne pas vous laisser dépasser, intégrez vos crédits dans votre budget et suivez régulièrement vos comptes. Car, dans certains cas, le crédit peut être une cause de surendettement. Rappelez-vous que plus votre crédit est long, plus cela est cher au final.


Le surendettement en France : quelques chiffres

Il y a surendettement lorsqu’une personne présente un niveau d’endettement manifestement excessif au regard de sa capacité de remboursement. On dénombrait ainsi, fin 2011, plus d’un million de dossiers déposés auprès des commissions de surendettement de la Banque de France. Ce sont 230 000 nouveaux dossiers de surendettement qui ont été enregistrés courant 2011.




Figure 1-2 : Le profil des surendettés en 2010.


Source : Banque de France


[image: i0022.jpg]




Figure 1-3 : La structure de l’endettement des ménages surendettés en 2010.


Source : Banque de France.
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Budget : l’État et les entreprises en font aussi !

État et entreprises utilisent aussi l’instrument budgétaire pour fonctionner et planifier leurs activités présentes et futures.


Les comptes publics

Ils détaillent la situation financière de l’État, des administrations publiques, des collectivités locales (communes, départements, régions) et de la Sécurité sociale. Ils estiment le niveau des ressources, des dépenses et des déficits existants. Ils constituent un élément fondamental de gestion et de prospective. Ces comptes doivent être réguliers, sincères et donner une image fidèle du patrimoine national.

 


Les comptes publics se différencient des comptes des entreprises par le fait qu’ils reflètent une activité et des services qui ne s’inscrivent généralement pas dans le cadre du marché, qui ont un coût mais pas toujours un prix, que les recettes (impôts) sont des prélèvements obligatoires payés par les citoyens. Les règles de gestion, les méthodes comptables et les critères d’appréciation sont en partie différents de ceux d’une entreprise.

 


Le budget de l’État se rapproche en plusieurs points du budget personnel. En établissant une loi de finances, l’État détermine pour une année le cadre de ses dépenses, de ses ressources, ainsi que l’équilibre qui en résulte. Une première étape, consiste, en fin d’année, à autoriser les ressources et les dépenses pour l’année suivante, c’est la loi de finances initiale. Le deuxième temps vise à ajuster en cours d’année le niveau des dépenses par rapport aux recettes, en fonction de la situation économique en cours : c’est la loi de finances rectificative. Enfin, la loi de règlement arrête les comptes définitifs (dépenses, recettes) et présente l’existence ou non d’un déficit ou d’un excédent. Avec la loi organique relative aux lois de finances (LOLF), outil législatif créé en 2005, l’État programme ses dépenses de manière plus précise et sur plusieurs années, afin de les contrôler dans le temps. Enfin, comme tout un chacun, l’État tente de limiter son déficit annuel afin de réduire sa dette globale. Pour l’État aussi, l’exercice est compliqué et l’équilibre est parfois difficile à atteindre !


Figure 1-4 : Répartition des principales ressources fiscales de l’État dans le budget en 2012.


Source : Ministère du Budget.
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Figure 1-5 : Dépenses totales de l’État en 2012.


Sources : Ministère du Budget.


[image: i0025.jpg]




Le déficit public français : une histoire de plus de vingt ans 

Le déficit public correspond au solde annuel négatif du budget des administrations publiques (État, collectivités locales, organismes de protection sociale,…). Les dépenses sont alors supérieures aux ressources perçues. Pour rappel, les ressources de l’État sont constituées par les impôts, les taxes, et autres recettes non fiscales. Les dépenses quant à elles intègrent non seulement les dépenses courantes de fonctionnement (salaires, achats de fournitures et de services…) et les opérations de redistribution, mais aussi les investissements et les dépenses en capital. Pour la seule année 2011, le déficit public s’est élevé à 103,1 milliards d’euros.

La France connaît un déficit permanent de ses finances publiques depuis 1981. À compter de cette date, pas une année sans déficit (même les années de croissance soutenue), et une dette publique (l’ensemble des emprunts contractés par les administrations publiques) qui augmente progressivement jusqu’à atteindre 1717,3 milliards d’euros fin 2011.






Les comptes de l’entreprise

Ils fournissent de façon synthétique une mesure en principe fidèle de ce que fait l’entreprise, de ses performances économiques et financières passées et de la façon dont elle prépare l’avenir. Ils constituent donc un ensemble d’informations essentielles pour tous les acteurs qui y participent, c’est-à-dire les actionnaires ou ceux qui envisageraient de le devenir, les banques qui leur font crédit ou pourraient le faire, les dirigeants qui la gèrent et les salariés qui y travaillent. La gestion est partout présente dans l’entreprise. Il faut « enregistrer » toutes les dépenses et toutes les recettes et en garder les justificatifs. Les écritures sont reportées dans ce qu’on appelle le « grand livre » et, régulièrement (chaque année ou plus fréquemment s’agissant des plus grandes entreprises), on établit le bilan (photographie du patrimoine et des dettes d’une entreprise à un instant T) et le compte de résultat (regroupement de toutes les recettes et de toutes les dépenses, dont on déduit le résultat). La comptabilité permet donc d’y voir clair dans une entreprise.

[image: i0026.jpg]Le rapprochement bancaire est un outil que devraient utiliser les particuliers. Dans les entreprises, chaque mois, le comptable vérifie l’état de l’encaissement des chèques. En effet, chaque fois qu’une dépense est effectuée ou qu’un chèque est reçu, cela occasionne un mouvement sur le compte « banque » (les dépenses sont portées au crédit du compte « banque » et les ressources à son débit). Le regroupement de tous les mouvements ayant une incidence directe sur la trésorerie est très commode, car ensuite un compte unique est ainsi obtenu, avec lequel rapprocher le ou les comptes bancaires. Ce rapprochement permet non seulement de détecter une erreur de la banque qui aurait facturé trop d’agios ou débité le compte par erreur, mais également de vérifier quels sont les chèques qui n’ont toujours pas été encaissés !

 


Les techniques budgétaires utilisées par les entreprises constituent également de précieux outils de gestion : il n’est pas d’entreprise qui, dès le mois de septembre, ne commence à faire son budget pour l’année suivante. Les dépenses de l’année en cours sont passées au crible pour voir celles qui peuvent être réduites, ou même disparaître. Les projets sont étudiés de près pour vérifier leur faisabilité ; les prospects font également l’objet d’une grande attention. Une fois élaboré et validé, ce budget fait l’objet d’un suivi régulier pour anticiper ou expliquer les dérapages éventuels. Parfois, il faut le réviser en cours d’année, s’il est devenu totalement irréaliste.

 


Un outil de gestion à plus long terme ? Le business plan, qui permet de se projeter sur plusieurs années. En combien de temps tel investissement sera-t-il amorti ? Comment financer tel projet ? Ce sont des questions que les entreprises se posent mais que vous aussi pouvez essayer de résoudre.
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